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Le 13 septembre 2016, le Conseil des médias électroniques (CEM) a décidé
d'annuler les licences de TV Seven EAD pour la fourniture des services de médias
audiovisuels TV7 et Super 7. Le tribunal de la ville de Sofia avait ouvert une
procédure de faillite à l'encontre de TV Seven EAD et annoncé la date initiale de
liquidation dans sa résolution n° 522 du 17 mars 2016. Selon le CEM, la loi sur la
radio et la télévision (LRTV) dispose qu'un fournisseur de services de média
impliqué dans une procédure de faillite ne répond plus aux exigences légales, ce
qui constitue une condition préalable justifiant l'annulation de sa licence par le
CEM.

Le СЕМ a décidé d'accepter une exécution provisoire de sa décision en invoquant
la défense des intérêts majeurs de l'Etat et du public. Le fournisseur n'est pas en
mesure de remplir ses obligations en matière de programmation, qui prévoient le
développement de contenus intégrant des émissions d'information, d'éducation,
de culture et de divertissement conçues pour la majeure partie de la société.
Indépendamment des prérogatives de must-carry de TV7, qui a reçu l'autorisation
d'utiliser un spectre de fréquences radioélectriques défini individuellement pour
une radiodiffusion numérique terrestre de portée nationale, les problèmes
financiers de TV Seven EAD ont entraîné la suspension de sa radiodiffusion début
décembre 2015. Le programme SUPER 7 n'a jamais été diffusé sur le réseau du
multiplex. Par ailleurs, la faillite de la société l'empêche de payer les charges
annuelles de surveillance, ce qui a un impact sur les recettes de l'Etat.

Les problèmes financiers de la chaîne sont liés au fait qu'elle était financée par la
Corporate Commercial Bank, qui a fait faillite à l'été 2014. La chaîne a de
nombreux créanciers, dont la Corporate Commercial Bank, la National Revenue
Agency, divers organismes de gestion collective des droits d'auteur
(MUSICAUTOR, PROPHON ), l'opérateur NURTS, ainsi que plusieurs producteurs
ayant réalisé ses contenus.

La chaîne avait obtenu sa licence de radiodiffusion en 2009 à la suite de
modifications de la loi relative aux communications électroniques (voir IRIS 2009-
5/12). Elle a ensuite obtenu ses licences numériques en 2010 (voir IRIS 2010-
7/10).
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Решение за отнемане на индивидуални лицензи, издадени на „ТВ
Седем” ЕАД за доставяне на аудио-визуални услуги с наименования
„TV7” и „Super 7”

http://www.cem.bg/actbg/5346

Décision d'annulation des licences de TV Seven EAD pour la fourniture des
services de médias audiovisuels TV7 et Super 7
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